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Communiqué 
 

La FNEC FP-FO répond favorablement à l’Assemblée 
Générale des délégués d’Universités et des syndicats 

 
La FNEC FP-FO, avec son syndicat national le SNPREES-FO, s’est associée dès l’origine à 
vos assemblées nationales de délégués d’Universités, réunies  avec les syndicats 
nationaux FERC Sup-CGT, SNESUP-FSU, SUD Education, SNPREES-FO, et à leurs 
décisions, notamment : 
 
« Elle constate que les Ministères n’ont, à ce jour, pas retiré : 
- le projet de décret sur le statut des enseignants-chercheurs 
- la réforme de la formation et des concours de recrutement des enseignants des 
premier et second degrés. 
En conséquence, la Coordination Nationale appelle l’ensemble des universités à rejoindre le 
mouvement de grève totale, reconductible, illimitée, déjà engagée dans certaines 
universités. 
Le 2 février 2009, l’Université et la Recherche s’arrêtent. » 
Votée à l’unanimité moins 2 abstentions 
 
La FNEC FP-FO a largement fait connaître ces revendications des universitaires aux 
personnels des 1er et 2nd degrés. Les raisons en sont simples : 
� les attaques de Mme Pécresse contre les statuts de 1984 des universitaires qui 
mettent en cause leurs droits et garanties, et en particulier l’indépendance des enseignants-
chercheurs, font partie de l’offensive d’ensemble contre les statuts des personnels de 
l’enseignement, de la maternelle au supérieur, et plus largement de la Fonction Publique 
d’Etat. 
� La réforme de la formation des enseignants, qui met en cause la qualité de la 
formation des futurs enseignants, et donc l’avenir des jeunes générations, constitue 
également une attaque frontale contre le statut des enseignants de toutes les catégories 
(professeurs des écoles, professeurs certifiés et agrégés,…) et ouvre la voie à la disparition 
des concours nationaux. 
 
Il ne s’agit donc pas d’un simple soutien, mais d’un combat commun qu’il faut mener de 
toute urgence.  
Rappelons que ces deux réformes, que nous combattons, s’inscrivent dans la RGPP qui 
signifie la destruction de milliers de postes. 
 
L’appel que vous avez lancé, devant le refus de la ministre d’entendre les revendications, a 
abouti à la manifestation nationale du 10 février. 50 000 universitaires et personnels des 
Universités à Paris, 100 000 dans toute la France, ont démontré à quel point ces projets 
étaient rejetés par la masse des universitaires. 
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C’est pourquoi la FNEC-FP partage pleinement les  appréciations et  propositions de votre 
assemblée de délégués du 11 février, tenue avec les syndicats nationaux FERC Sup-CGT, 
SNESUP-FSU, SUD Education, SNPREES-FO : 
 
« Il apparaît clair que les attaques contre l’université ne sont qu’un élément d’une politique 
plus générale de destruction du service public d’éducation de la maternelle au supérieur, 
comme en témoigne la remise en cause de la laïcité par les accords Kouchner avec le 
Vatican. La Coordination Nationale appelle donc à la convergence des revendications de la 
maternelle à l’enseignement supérieur. Elle invite les enseignants du premier et du second 
degré et leurs organisations syndicales à rejoindre ce mouvement. Elle appelle à l’ouverture 
d’un grand débat national sur l’ensemble des dossiers contestés à l’heure actuelle et qui 
concernent l’ensemble de la société française. 
Tant que ses revendications ne sont pas entendues, la Coordination Nationale maintient ses 
actions, à commencer par la grève. Elle appelle les confédérations syndicales à soutenir 
ces revendications le 18 février, lors de la rencontre avec le chef de l’Etat. 
 
Il y a urgence. Mme Pécresse entend mettre en œuvre ses projets – personne ne se fait 
d’illusion sur le résultat de la « médiation » qu’elle a engagée »-  et M. Darcos, après une 
annonce de recul en décembre, engage à nouveau son projet de réforme du lycée. 
 
La FNEC FP-FO répond donc favorablement à vos propositions. Elle est prête à vous 
rencontrer, et à prendre toutes initiatives pour que des suites concrètes soient données 
dans les plus brefs délais à vos propositions. Elle participera à la prochaine assemblée 
nationale de délégués des universités. 
 
La FNEC FP-FO se félicite également du mandat que vous confiez aux Confédérations 
Syndicales, pour qu’elles soient porteuses de vos revendications, qui sont également les 
nôtres, lors de leur rencontre avec le Président de la République du 18 février. 
 
 
Montreuil, le 12 février 2009 

 


